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CREDIT POUR HABITATIONS SOCIALES

 

JAGERSVELD 4   1170 BRUXELLES

 

Vuurkruisenstraat 20 bus 1   1500 Halle

 

 

WWW.WB.BE

 

 

Tél : 02/673.33.00 

–

 02/356.00.31

 

      

 

 

DECLARATION SUR L’HONNEUR

 

 

Pour obtenir un crédit logement 

social dans le cadre de l’arrêté du Gouvernement flamand du 11 janvier 1995

 

 

 

Concerne

 : demande au nom de  

 

     demandeur 

 

:

 

   

 

 

     co

-

demandeur 

 

:

 

 

 

Les soussignés déclarent sur l’honneur :

 

 

-

 

Ne posséder, aujourd’hui, ni la pleine propriété, ni le ple

in usufruit d’une habitation, 

 

exception faite de  

……………………………..………………………………………………………

 

……………………………..…………………………………………………………………………………..

 

      

……………………………..…………………………………………………………………………………..

 

 

 

-

 

Qu’ils n’ont pas aliéné au courant des deux dernières années partie 

d’un droit 

immobilier pareil (vente, donation, partage)

 

 

   Etabli à                             le 

 

 

 

 

      Signatures

 

                                                                                                                                    

 

 

 

Extrait de l’arrêté du 

11 JANVIER 1995 du Gouvernement flamand portant les conditions relatives aux prêts sociaux avec 

garantie de la Région pour la construction, l'achat, ou la transformation d'habitations.

 

 

Art 3.

 

§ 1. L'emprunteur ne peut pas avoir une

 autre habitation entièrement en pleine propriété ou entièrement en usufruit à la date à laquelle le 

prêt est accordé. Pour l'application de cette condition, il n'est pas tenu compte de l'aliénation d'une partie de la propriété ou d'une partie de 

l'usufrui

t pendant les deux années précédant la date précitée.

 

Il est dérogé à la condition fixée au premier alinéa lorsque l'emprunteur occupe l'habitation et lorsque celle

-

ci est :

 

1° soit insalubre et non améliorable et lorsqu'il s'engage à la faire démolir ou à

 ne plus la faire servir d'habitation dès qu'il occupe 

l'habitation pour laquelle il a contracté le prêt, ou, lorsqu'il occupait déjà cette dernière avant la passation de l'acte de vente, dès que le prêt 

est accordé.

 

L'habitation est considérée comme telle

 lorsque l'autorité compétente l'a déclarée inhabitable ou lorsque le Ministre flamand l'a reconnue 

insalubre et non améliorable sur avis du fonctionnaire qu'il a délégué à cet effet ;

 

2° soit insalubre par surpeuplement et lorsqu'il s'engage de céder ses 

droits immobiliers sur l'habitation, selon le cas, au moment visé au 1°. 

Le surpeuplement est fixé par un fonctionnaire délégué à cet effet par le Ministre flamand.

 

§ 2. L'emprunteur doit occuper l'habitation sociale dans un délai de deux ans après l'octro

i du prêt et l'habiter tant que la garantie de la 

Région est valable. Dans certains cas exceptionnels, le Ministre flamand peut, sur demande de l'emprunteur, accorder une dérogation à ces 

conditions.

 

 

Art. 

4

. 

 

Sauf lorsque l'emprunteur peut, en ce qui concerne l'habitation pour laquelle le prêt est contracté, bénéficier d'une intervention des 

autorités publiques 

-

 instaurée en vertu de l'article 84 du Code du Logement 

-

 pour la construction ou l'acha

t d'une habitation, il doit 

transmettre les documents suivants à l'institution de crédit :

 

1° une déclaration par laquelle il confirme sur l'honneur qu'il répond aux conditions fixées à l'article 3, § 1er, premier alinéa ;

 

2° le cas échéant, une preuve val

able concernant l'inhabitabilité ou le caractère insalubre de l'habitation visée à l'article 3, deuxième alinéa, 

ainsi que les engagements à contracter dans ce cas.

 

L'institution de crédit doit veiller à ce que les engagements mentionnés au premier alinéa,

 2°, soient respectés.
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DECLARATION SUR L’HONNEUR


Pour obtenir un crédit logement social dans le cadre de l’arrêté du Gouvernement flamand du 11 janvier 1995


Concerne : demande au nom de  


     demandeur 
:


     co-demandeur 
:

		Les soussignés déclarent sur l’honneur :


· Ne posséder, aujourd’hui, ni la pleine propriété, ni le plein usufruit d’une habitation, 
exception faite de  ……………………………..………………………………………………………
……………………………..…………………………………………………………………………………..

      ……………………………..…………………………………………………………………………………..


· Qu’ils n’ont pas aliéné au courant des deux dernières années partie d’un droit immobilier pareil (vente, donation, partage)


   Etabli à                             le 


      Signatures


                                                                                                                                    





Extrait de l’arrêté du 11 JANVIER 1995 du Gouvernement flamand portant les conditions relatives aux prêts sociaux avec garantie de la Région pour la construction, l'achat, ou la transformation d'habitations.


Art 3.


§ 1. L'emprunteur ne peut pas avoir une autre habitation entièrement en pleine propriété ou entièrement en usufruit à la date à laquelle le prêt est accordé. Pour l'application de cette condition, il n'est pas tenu compte de l'aliénation d'une partie de la propriété ou d'une partie de l'usufruit pendant les deux années précédant la date précitée.
Il est dérogé à la condition fixée au premier alinéa lorsque l'emprunteur occupe l'habitation et lorsque celle-ci est :


1° soit insalubre et non améliorable et lorsqu'il s'engage à la faire démolir ou à ne plus la faire servir d'habitation dès qu'il occupe l'habitation pour laquelle il a contracté le prêt, ou, lorsqu'il occupait déjà cette dernière avant la passation de l'acte de vente, dès que le prêt est accordé.
L'habitation est considérée comme telle lorsque l'autorité compétente l'a déclarée inhabitable ou lorsque le Ministre flamand l'a reconnue insalubre et non améliorable sur avis du fonctionnaire qu'il a délégué à cet effet ;
2° soit insalubre par surpeuplement et lorsqu'il s'engage de céder ses droits immobiliers sur l'habitation, selon le cas, au moment visé au 1°. Le surpeuplement est fixé par un fonctionnaire délégué à cet effet par le Ministre flamand.


§ 2. L'emprunteur doit occuper l'habitation sociale dans un délai de deux ans après l'octroi du prêt et l'habiter tant que la garantie de la Région est valable. Dans certains cas exceptionnels, le Ministre flamand peut, sur demande de l'emprunteur, accorder une dérogation à ces conditions.



Art. 4. 


Sauf lorsque l'emprunteur peut, en ce qui concerne l'habitation pour laquelle le prêt est contracté, bénéficier d'une intervention des autorités publiques - instaurée en vertu de l'article 84 du Code du Logement - pour la construction ou l'achat d'une habitation, il doit transmettre les documents suivants à l'institution de crédit :


1° une déclaration par laquelle il confirme sur l'honneur qu'il répond aux conditions fixées à l'article 3, § 1er, premier alinéa ;
2° le cas échéant, une preuve valable concernant l'inhabitabilité ou le caractère insalubre de l'habitation visée à l'article 3, deuxième alinéa, ainsi que les engagements à contracter dans ce cas.
L'institution de crédit doit veiller à ce que les engagements mentionnés au premier alinéa, 2°, soient respectés. 



